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DDETSPP des Hautes-Pyrénées

Maladie hémorragique épizootique (MHE/EHD)
La maladie

• Maladie virale infectieuse à transmission vectorielle 
(arbovirose) 

• des ruminants domestiques et sauvages, 
principalement du cerf de Virginie et des  bovins ; les 
petits ruminants peuvent aussi être porteurs du virus 
mais pas de signe clinique.

• Chez les bovins, signes cliniques : fièvre, stomatite, 
anorexie, boiteries  similaires à la FCO; faible mortalité

• Transmission par des espèces de moucherons 
piqueurs du genre Culicoides

• Pas de transmission à l’homme

• Pas de vaccin disponible
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Situation sanitaire

Maladie présente en Amérique du Nord (atteinte du cerf de Virginie (à queue blanche)), en 
Australie, en Asie, en Afrique du Nord et au Moyen Orient
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Situation sanitaire

Détection en Europe en octobre 2022 en Sardaigne, puis Sicile, puis Espagne (même virus 
que celui détecté en Tunisie en 2021 (sérotype 8))

Extension vers le 
nord et l’est de 
l’Espagne et à  
proximité  de  la  
frontière  avec  la  
France (Pays Basque 
 et  Huesca), mi-
septembre 2023
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Situation sanitaire

CP MASA du 
06/10/23

Nouveaux 
départements 

infectés
40 / 32 / 31
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Situation sanitaire

• Semaine 38
• 64 – 2 foyers / 65 – 1 foyer

• Semaine 40 – notifications OMSA
• 64 – 10 foyers
• 65 – 29 foyers
• 31 – 8 foyers
• 32 - 2 foyers
• 40 – 1 foyers
• Zone  : 959 communes supplémentaires depuis la semaine 39

Foyers de MHE notifiés
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Réglementation

•   Arrêté ministériel du 23 septembre 2023 modifié
• mesures de surveillance et de gestion des mouvements nationaux
• modification par arrêté ministériel du 29 septembre 2023 pour la zone réglementée

o retours d’estive avec conditions de désinsectisation (vers ZI) : camions et animaux
o sortie ZR sous réserve de la désinsectisation pendant 14 jours avant départ et test PCR négatif par laboratoire 

agréé

• Instruction technique 2023-607 du 26 septembre 2023
• Nouvelle IT 2023-641 du 5 octobre 2023

Modifications pour ajustements :
• désinsectisation
• PCR pour sortie de zone réglementée
• arrêt de confirmation par le LNR dans certains cas
• modification du modèle d’APMS
• suppression annexe liste des laboratoires
• précisions apportées sur les financements 
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
IT 2023-641   

 Désinsectisation                      Sortie ZR
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
IT 2023-641    Laboratoire

14 laboratoires agréés FCO le sont aussi pour la MHE dont le Laboratoire 
des Pyrénées et des Landes

Pas de confirmation par le LNR pour 65
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
   Réglementation

IT 2023-641    APMS

Article 2
La présente mise sous surveillance entraîne l’application des mesures suivantes au niveau
du dit établissement.
1°)  Aucun ruminant  (ou produit :  sperme, ovules,  embryons) ne peut y pénétrer ou en
sortir, quelle que soit son origine ou sa destination.
2°) Un recensement des ruminants présents est effectué, avec indication, pour chaque
espèce, du nombre d'animaux et du nombre d'animaux morts.
3°)  Une  enquête  épidémiologique  est  réalisée  par  la  direction  départementale  de  la
protection des populations.
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Réglementation

IT 2023-641   Financement

.
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Maladie hémorragique épizootique (MHE)
Point information

Mise en place d’une cellule de suivi en préfecture
OS agricoles ; MSA ; DDT ; DDETSPP
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